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L’accord interprofessionnel du 6 juillet 2021 conclu dans le cadre de l’Interprofession bétail & viandes 

(INTERBEV) relatif au respect des exigences zootechniques des pays tiers pour l’export de bovins vifs est 

étendu partiellement pour une durée d’un an par arrêté interministériel du 19 janvier 2022 et publié au Journal 

officiel de la République française le 21 janvier 2022 (AGRT2200319A). 

 














